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I. INTRODUCTION 

l. La question intitulée "Importance, pour la garantie et l'observation effectives 
des droits de l'hormne, de la réalisation universelle du droit des peuples à l'auto­
détermination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux : rapport du Secrétaire général 11 a été inscrite à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-troisième session de l'Assemblée générale, conformément à 
la résolution 32/14 de l'Assenilllée, en date du 7 novembre 1977. 

2. A sa 4ème séance plénière, tenue le 22 septembre 1978, l'Assemblee ~énérale a 
décidé, sur la recommandation du Bureau,d'inscrire cette question à l'ordre du jour 
et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Cormnission a examiné cette question de sa l3ème à sa 30~me séance entre 
le 13 et le 26 octobre. Les vues exprimées par les représentants des Etats l1embres 
et par les observateurs sur cette question sont résumées dans les comptes rendus 
analytiques de ces séances (A/C.3/33/SR.l3 à 30). 

4. Pour examiner le point 82~ la Commission était sa1s1e des documents suivants 

a) Importance pour la garantie et l'observation effectives des droits de 
l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination 
et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux : rapport 
du Secretaire général (A/33/199 et Add. l et 2); 
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b) Application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives 
au droit des peuples assujettis d ill1e domination coloniale et étrangère à disposer 
d' eux-wêmes : étude établie par 11. Hector Gros .C::spiell, -:n:rnortr>ur s:oécial 
(E/CN.4/Sub.2/405, vol. I et II); 

c) Le developpement historique et actuel du droit des peuples â disposer 
d'eux-mêmes, sur la base de la Charte des Nations Unies et des autres instruments 
adoptés par les org&1eS de l'Organisation des Nations Unies, eu e~ard en particulier 
à la promotion et à la protection des droits de l'homme et des libertés 
fondmnentales : étude établie par Ii. Aureliu Cristescu, Rapporteur spécial 
(E/CN.4/Sub.2/404, vol. I à III); 

d) Résolutions de la neuvième Conférence islamique des Ministres des 
affaires étrangères, tenue à Dakar du 24 au 28 avril 1978 (A/33/151); 

e) Documents de la Conférence des Ministres des affaires étrangères des 
pays non alignés, tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 (A/33/206). 

5. A la 13ème séance, tenue le 10 octobre, le Directeur adjoint de la Division 
des droits de l'ho~ne a présenté la question (voir A/C.3/33/SR.l3, par. 1 à 12). 

II. EXA~lliN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.3/33/L.l5 

6. A la 26ème séance, tenue le 23 octobre, le representant du Burundi a présenté 
un projet de résolution (A/C.3/33/L.l5) au nom des Etats Membres <le l'Organisation 
des Nations Unies faisant partie du Groupe africain ainsi que des pays suivants 
Bulgarie, Cuba, Mongolie, République arabe syrienne, République democratique 
allemande et Tchécoslovaquie. 

7. A la 28ème séance, tenue le 24 octobre; ce projet de résolution a été adopté, 
à l'issue d'un vote enregistré, par 95 voix contre 19, avec 20 abstentions (voir 
par. 8 ci-après). Le résultat du vote a été le suivant : 

Ont voté pour Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite, 
Argentine, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, 
Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, 
Equateur; Ethiopie, Fidji, Ghana, Guinée, Buin~e-Bissau, 
Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Indonésie, Iran) Iraq, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Jordanie, Kampuchea 
démocratique, Kenya, Koweit, l.l[adagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mongolie, Mozambique, J\Tiger, Nigeria, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, 
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique allemande, République démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal. Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Suriname, Swaziland, Tchécoslovaquie, 
Thailande~ Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie~ Union 
des Ri;;publiques socialistes soviétiques, Venezuela, Viet Ham, 
Yémen, Yémen démocratique, You~oslavie, Zaïre~ Zambie. 
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Ont voté contre Allemagne, Republi~ue federale d 1
, Australie, Autriche, 

Belc;i~u<:;, Cé.illada~ De.nemark, .Œ:tats-Unis d' Améri~ue, 
Finlande) France, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Luxembourg, Norvège~ Nouvelle-:6élande, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède. 

Se sont abstenus Bahamas~ Côte d'Ivoire, Empire centrafricain, Espac;ne, 
Gabon, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, Japon, 
lvlalawi, Hexi~ue, Hépal, Nicaragua, Panama, Portur;al, 
Tiêpubligue dominicaine, Tchad, Uruguay. 

III. RECQI.1l\1ANDATIOJ'J DE LA 'IROISIElŒ COJ\f~1ISSION 

8. La 'l'roisième Commission recommande à l'Assemblee générale d'adopter le pro,jet 
de résolution suivant : 
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Importance, pour la garantie et l'observation effectives des 
droits de l'homme, de la réalisation universelle du droit 
des peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2649 (XXV) du 30 novembre 1970, 2955 (XXVII) du 
12 décembre 1972, 3070 (XXVIII) du 30 novembre 1973, 3246 (XXIX) du 29 novembre 1974, 
3382 (XXX) du 10 novembre 1975, 31/34 du 30 novembre 1976 et 32/14 du 
7 novembre 1977 ainsi que les résolutions 418 (1977) et 437 (1978) du Conseil 
de sécurité, en date du 4 novembre 1977 et du 10 octobre 1978, respectivement, 

Rappelant également ses résolutions 2465 (XXIII) du 20 décembre 1968, 
2548 (XXIV) du 11 décembre 1969, 2708 (XXV) du 14 décembre 1970, 3103 (XXVIII) du 
12 décembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974 sur l'emploi et le recrutement 
de mercenaires contre les mouvements de liberation nationale et les Etats 
souverains, 

Prenant note du rapport du Secrgtaire général 1/, de la lettre du représentant 
du Sénégal en date du 14 juin 1978 2/ et de la lett;e du représentant de la 
Yougoslavie en date du 6 septembre l978 }/, 

Rappelant la Déclaration pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie et le Programme d'action pour la libération du Zimbabwe et de la Namibie 4/ 
adoptés par la Conférence internationale de soutien aux peuples du Zimbabwe et de­
la Namibie, tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977 ainsi que la Déclaration adoptée 
par la Conférence mondiale d'action contre l'apartheid 5/, tenue à Lagos du 
22 au 26 août 1977, -

Prenant acte de la declaration de la première conférence afro-arabe au 
sommet~/ tenue au Caire du 7 au 9 mars 1977, 

Considérant que les activités dwisraël, et en particulier le déni du droit à 
l'autodétermination et à l 1 indépendance au peuple palestinien, constituent une 
menace grave et croissante à la paix et à la sécurité internationales, 

Réaffirmant sa foi dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en 
date du 14 decembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que l'importance de son application, 

~/ A/33/199. 

?:_/ A/33/151. 

}/ A/33/206. 

~/ A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. 

5/ A/CONF.91/9 et Corr.l (publication des Nations Unies, numéro de vente 
F.77.XIV.2), sect. X. 

~ A/32/61, annexe I. 
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Réaffirmant l 1 importance de la réalisation universelle du droit des peuples 
d. l'autodétermination, à la souveraineté nation<J.le et il l' intêgrit~ t'::'rritoriale 
et de l'octroi rapide de l 1 indépendance aux p?.ys et aux peuples coloniaux en tant 
que conditions impératives pour la pleine jouissance de tous les droits de l'hom:;,,e. 

Affirmant que la -pbantoustanisation" ost incomp<·.tible avec une indêr.endancc 
véritable, l'unite et la souveraineté na.tionale, et a pour effet de perpétuer le 
pouvoir de la r11inoritê blanche et le système racist.::; d' aDartheid en Afrique du Sud, 

Réftffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats J:•1embres de se conforr.1er aux 
principes de la Charte et au...'< résolutions de: l'Organisation des Hat ions Unies 
concernant l'exercice du droit à l'autodétermination par les peuples sous domination 
coloniale et étrangère_. 

Se félicitant de l'indépendance des Iles Salomon, 

Rêaffin1a.nt l'unité nationale et 1 'intét;ritê territoriale des Comores J 

Indignee par les violations persistantes des droits de l'homme com.mises à 
l'encontre des peuples encore assujettis à la domination coloniale et étran:.:;ère 
et à l'emprise êtransère, par la persistance de l'occupation illégale ùe la Namibie 
et les tentatives de dGmembrement de son terri toi re par l 1 Afrique du Sud~ ]_)ar le 
maintien des régimes racistes minoritaires au Zimbabv.re et en Afrique <lu Sud et par 
le déni au peuple palestinien de ses droits nationaLŒ inaliénables, 

1. Demande à tous les Etats d'ap~liquer intécralement et scrupuleusement 
les résolutions de l'Or~anisation des Nations Unies concernant l'exercice du droit 
à 1 v autodétermination par les peUl)les sous domir1ation coloniale et étraneère; 

2. Réaffirme la légitimité de le. lutte des peuples pour l'indépendance, 
l'inté6ritê territoriale, l'unité nationale et la libération de la domination 
coloniale et êtrancère et de l'occupation êtran~ère par tous les noyens en leur 
pouvoir, particulièrement la lutte armée; 

3. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de la Hamibie et du L:i-.-,1bebve ~ 
du peuple palestinien et de tous les peuples sous domination étrangère et coloni2,le 
à l'autodétermination~ d. l'indépendance nationale, à l'intêgrit~ territoriale, à 
l'unité et à la souveraineté nationales sans ingérence étrangère; 

4. Exi?e le retrait immédiat et inconditionnel de la France de l'Île 
comorienne de ~1ayotte, partie intê::srante de la République fédérale et islamique 
des Comores, 

5. Condamne la poli tique de 1'bantoustanisation 11 et rêi tere son appui au 
peuple opprimé de l'Afrique du Sud dans sa lutte juste et légitise contre le 
régime raciste et minoritaire de Pretoria~ 
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6. Co11ùa~e les violati<Jns des sarJ.ctions f:clictées par le Conseil de sécurité 
contr<: le :réc;i:;1e illi2.;.:ü et rebelle de Tihol:.ésie du Sucl et déplore à cet effet la 
clècisioü c~u GouvPrnelil.o;nt :r,1éricnin ...:. 1 _mtoriser l'entrée de lan Smith c;,ux 
~t~ts-Unis ~'kn~rique; 

'T. Diclare à nouve.;.u que la pratique consistant ?i utiliser des yr,ercenaires 
contre les-Î:louvements de libération nationale et les Etats souverains est un acte 
criminel et q_ue les : ;ercenaires eux-mêlr.es sont rles criminels, ·?t demande aux 
gouvernements cé "'COUS les :::ays d 1 ado:pter des lois décl&ra,nt délits :punissables le 
rec::uter.J.ent, le finance!Ylent~ l'instruction et le transit de merc<'naires sur leur 
territoire et interdisant 2 leurs ressortissants de s'engager corŒ.:'.e mercenaires, 
çt de faire rapport ii ce sujet .=tu Secrétaü·e général; 

8. Condairrile la politiqu2 de ceux des membres de 1 'Organisation du Traité 
de l~Atlantique Nord et des e.utres pays, dont les relations politiques, économiques, 
militaires, nucléaires) straté,;iques, culturelles et sportives avec les régimes 
racistes J. 'Afrique australe et d 1 ailleurs encoura,-.;ent ces régimes à continuer 
d'étouffer les aspir~tions J.es peuples d l'autodéterruination et à l'indépendance; 

9. Exi;O:P à nouveau l' a.fJplication illl.rnêdiate de l'embargo oblic;atoire sur les 
armes imposé par la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité contre 1 'Afrique 
<lu Sucl, par tous les pays et plus p&rticulièrenent ceux des pays qui entretiennent 
une coopération militaire avec le rG.:;ime raciste de Pretoria; 

10. ~ondruru1e viGoureusement tous les ~ouvernements qui ne reconnaissent pas 
le droit à l'autodétermination et à l'indépendance de tous les peuples encore 
assujettis d la d.o1nination coloniale et êtranc;èl'è et à 1' emprise étrangère~ 
notarüment les peuples d'Afrique et le peuple palestinien; 

11. Condamne êner~iquenent les massacres sans cesse croissants de personnes 
innocentes et sans défense, y cor.1pris des femmes et des enfants~ par les rêgÜiles 
racistes minoritaires de l'Afrique australe dans leur tentative désespérée de 
contrecarrer les exie:;ences légitimes cles peu::;ües; 

12. Condo.r,me en outre les activités expansionnistes d'Israël au Loyen-Orient 
ainsi c;:ue iê:"bombardement continuel des populations civiles arabes, et en particulier 
palestiniennes~ et la destruction de leurs villages et campements~ ce qui constitue 
un s2rieux obstacle à la réalis:1tio11 de 1 1 autoclétermination et cle l'indépendance 
du peuple J:lalestinien; 

13. Exir;e la libération iLnnédiate d,, toutes les personnes détenues ou 
emprisonnêês--du fait de leur lutte pour l'autodétermination et l'indépendance, le 
respect total de leurs droits individuels fondamentaux ainsi que le respect de 
l'article 5 ~e la Déclaration universelle des droits de l'hormùe, aux termes duquel 
nul ne doit être soumis à la torture~ ni à des traitements cruels~ inhumains ou 
dégradants; 

1 . .. 
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assujettis à d.es rêc;ines coloniaux et étran,:::ers con.tinuent G.e recevoir de 
u;ouvL'rn.-;ments, d 1 organismes des ~'J.::~tions Unies et d 1 orgs.nisatio.as interc;ouverur--1,><=>n+:c>l es 
et non .::souvernementales) et derr.ande que cette aide soit augment8e au maxÜ<"tum> 

15. Prend note des études de la Sous-Corillllission de la lutte contre les L1esures 
discriminatoires et de la protection des minorités 2/ porte.nt respectivemr."nt sur 

a) Le développement historiQue et actuel du droit des peuples à disposer 
d 1 eux-1!1êmes, sur la bcse de la Charte des Nations Unies et dE"s autres 
instruments adoptés par les organes de l' Orc;anis at ion des Hntions Unies; 
eu 2c;ard en particulier d la promotion et ~ la protection des droits Je 
l'ho~me et des libertés fondamentales, 

b) L 1 application des résolutions de 1 1 Organise.tion des Nations Unies 
relatives au droit des peuples essujettis i;;, une dor'lination coloniale 
et ~trangère à dis:;;oser d' eux-mê;nes; 

et en rem2rcie les auteurs; 

16. Prie le Secr~taire général d'accorder le maximum de publicité d la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays e.t aux peQples coloniaux et 
d 1 assurer l'information la plus large sur la lutte q_ue mÈ:nent les peu::_ües op};lrimés 
en vue de réaliser leur autodétermination et leur indépendance nationale; 

17. Décide de demeurer saisie ~e cette question à sa trente-~uatrième sess1on 
sur la basedes rapports q_ue les gouvernements. les organismes C:.es i'lations Unies et, 
les orGanisations intere;ouvernerùentales et non gouverne1::1entales o;1t été prits éie 
soumettre au sujet du renforcement ~e l'aide à fournir aux territoires et aux 
peuples coloniaux assujettis ;;, la domination et à l 1 emprise etrangères. 

l/ E/Cli!.4/Sub.2/4o4 (vol. I, II et III) et E/CH.4/Sub.2/405 (vol. I et II). 




